
AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
  

IDENTIFICATION DE L'ORGANISME QUI PASSE LE MARCHE 
Autre 
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
SEMOVIM 
Martigues Stationnement Le Bateau Blanc - Batiment D B.P. 20218 
13698  Martigues Cedex   
Le pouvoir adjudicateur n'agit pas, pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs. 
Principale(s) activité(s) du pouvoir adjudicateur : 
 

OBJET DU MARCHE 
Le financement d'un système de péage pour le Parking des Rayettes 

L'AVIS CONCERNE 
Un marché public 

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES 
Marché unique 
La procédure d'achat du présent avis n'est PAS couverte par l'accord sur les marchés publics de l'OMC 
Le présent marché n'a pas un caractère périodiqueCe marché ne s'inscrit pas dans un projet / programme financé par les fonds 
communautaires 
Variantes : 
Pas de variante 
Nature et étendue : 
La SEMOVIM est titulaire d'un contrat de concession pour l'exploitation du parking des Rayettes d'une durée de 30 ans depuis 1990. En 
date du 28 mars 2007, nous avons lancé une consultation afin de renouveller notre système de péage du Parking. Le 11 mai 2007 notre 
commission a retenu la Société ACS pour la réalisation du marché. Le présent marché porte sur le financement de cette acquisition soit: - 
en crédit bail sur une durée de 7 ans - par l'obtention d'un pret d'une durée de 7 ans. Marché ordinaire 
Description des options : 
Aucune option n'est prévue aux cahiers des charges 

CRITERES D'ATTRIBUTION 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération   
60% : Coût du financement 
40% : Garanties demandées 
Enchère électronique : 
Aucune enchère électronique ne sera effectuée 

PROCEDURES 
Mode de passation : 
Procédure adaptée 

CONDITIONS DE DELAI 
Date limite de réception des offres : 
24/07/2007 à 17 H 00 
Délai minimum de validité des offres : 
120 jours  
 

AUTRES RENSEIGNEMENTS 
Référence du marché : 
07STAT01/1 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
La prestation n'est pas réservée à une profession particulière  
Les personnes morales ne sont pas tenues d'indiquer les noms et qualifications professionnelles des membres du personnel chargés de la 
prestation  
Conditions d'obtention du cahier des charges et des documents complémentaires : 
Documents non payants 

DATE D'ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION 
20/06/2007 

     
     

 


